
 

TARIFS 2025/2026 

 
 
 

Frais de scolarité - ECOLE et COLLÈGE (base de 10 mois) 

Pour 1 enfant scolarisé 57 euros 

Pour le 2e enfant Réduction de 15% soit 48,45 euros 

Pour le 3e enfant Réduction de 30% soit 39,90 euros 

Pour le 4e enfant Gratuit 

Enfant en TTPS 
(Toute petite section) 

112 euros 

Enfants du personnel ou 

d’enseignant 
Réduction de 30% soit 39,90 euros 

 

Frais d’inscription - ECOLE et COLLÈGE  

Frais pour une première inscription 20 euros 

Frais pour une réinscription 15 euros 

Assurance scolaire sur option St Christophe 

Une attestation est obligatoire si l’option 
n’est pas prise 

11.50 euros 

 

Demi-pension - COLLÈGE 

Demi-pension 4 jours (DP4) 860 euros /10 mois 

Demi-pension 3 jours (DP3) 645 euros /10 mois 

Demi-pension 2 jours (DP2) 430 euros /10 mois 

Repas occasionnel 7 euros 

Panier Repas 3 euros l’unité 

 

  



Demi-pension - ECOLE 

Demi-pension 4 jours (DP4) 840 euros /10 mois 

Demi-pension 3 jours (DP3) 630 euros /10 mois 

Demi-pension 2 jours (DP2) 420 euros /10 mois 

Repas occasionnel 7 euros 

 

 
Nota-bene : Un changement de régime ou une fin de la demi-

pension ne peut se faire uniquement pendant les vacances 
scolaires. Les repas de la demi-pension sont remboursés lors d’une 

absence supérieure ou égale à 15 jours.  
 

 

Frais de garderie/étude (lundi-mardi-jeudi-vendredi) - ECOLE 

Le matin de 6h30 à 8H 
Le soir de 16H45 à 18H15 (17h30 le vendredi) 

Les parents apportent le goûter  
et le petit-déjeuner. 

3 euros de l’heure 

1,5 euros la demi-
heure. 

 

 

Frais de transport - COLLEGE 

Participation au transport scolaire 
(Bois d’Amont, les Rousses, 

Prémanon et Saint-Laurent en 
Grandvaux) 

Participation du collège à la 

hauteur de 50% 

 
 

Adhésion volontaire - ECOLE et COLLÈGE 

 

Cotisation APEL 

(Association des parents d’élèves) 
25 euros 

 

 


